
Sacré bazard dans les directions ❐ Les jours de repos
existent toujours ❐ Il n’est pas prévu de les supprimer
❐ Mais des agents ont parfois les trois à cinq jours
prévus, d’autres un jour et d’autres... zéro !  ❐ Nous
avons saisi le Siège ❐ S PTT lance une pétition pour
étendre le droit aux autres fonctions oubliées... 

Cafouillage à tous les étages ! 
Depuis le début de l’année et, dans certaines directions, les 3, 4 ou
5 jours de repos ont été reconduits. Ailleurs, ils auraient été proratisés
au motif que l’accord qui les prévoit cesse fin mars, ce qui donne un
jour. Et ailleurs, c’est carrément zéro ! Pourtant, il est bien prévu le
maintien de ces jours dans le nouvel accord “Chantier social” :

Fonctions oubliées... 

signez la Pétition !  

❐ Si tout cela n’est pas rectifié dans les
jours qui viennent, nous vous conseillons
de faire une requête en rappelant le 
nombre de jours auxquels vous avez droit !

Lors de la création des jours de repos seniors, S PTT avait fait circuler une pétition pour demander
que les agents des services S3C en bénéficient. Affaire réglée pour les PIC mais toujours pas dans les
PPDC et les PDC, alors que le travail et la charge sont les mêmes ! 
Nous demandons que tous les personnels de production seniors de la BSCC bénéficient des jours de
repos seniors !

Pour l’égalité, signez la pétition
proposée par nos militant·e·s !
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Jours de repos seniors

STop ou encore ?


